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Aussac-Vadalle le 15 janvier 2008






Monsieur Camille JULIEN


87370 BERSAC RIVALIER

Objet : votre demande d’extrait de naissance

Monsieur,

Il m’est impossible de répondre favorablement à votre demande d’extrait de naissance concernant Madame Renée Marcelle GAVALET née le 14 février 1945. En effet, Les destinataires des informations collectées pour la tenue de l'état civil ne peuvent être que ceux prévus par la loi.

Si un particulier veut se voir communiquer des actes d'état civil :

· Il doit bénéficier d'une autorisation écrite du procureur pour la consultation des registres d'état civil datant de moins de cent ans (instruction générale relative à l'état civil, IGEC, n° 75). Il peut alors demander que lui soient délivrées des copies ou extraits de ces actes (loi n° 73-1150 du 27 décembre 1973, IGEC, n° 193).

· les registres d'état civil de plus de cent ans, quant à eux, sont librement consultables, dans le cadre des règles applicables à tous les autres documents d'archives départementales (articles 6 et 7 de la loi na 79-18 du 3 janvier 1979 sur les archives, codifiés aux articles L 213-1 et L 213-2 du code du patrimoine). Un particulier peut donc demander la délivrance des copies et extraits de ces actes (le droit d'obtenir des photocopies peut lui être refusé, notamment pour des raisons liées au risque de dégradation des documents demandés, Conseil d'Etat, 9 février 1983, M. Bertin, n° 35292), moyennant la perception de droits d'expédition dans les conditions fixées par la loi (article 25 de la loi du 3 janvier 1979 précitée, en vigueur jusqu'à la publication des dispositions réglementaires du code du patrimoine.

Décret n°62-921 du 3 août 1962 modifiant certaines règles relatives aux actes de l'état civil

 Article 9
Modifié par Décret n°97-852 du 16 septembre 1997 art. 6 (JORF 18 septembre 1997).

Toute personne majeure ou émancipée peut obtenir, sur indication des nom et prénom usuel de ses parents, des copies intégrales de son acte de naissance ou de mariage. Les ascendants ou descendants de la personne que l'acte concerne, son conjoint et son représentant légal peuvent aussi obtenir les mêmes copies en fournissant l'indication des nom et prénom usuel des parents de cette personne. Ces copies peuvent être aussi délivrées au procureur de la République, au greffier en chef du tribunal d'instance pour l'établissement des certificats de nationalité française et, dans les cas où les lois et règlements les y autorisent, aux administrations publiques. 

Les copies intégrales des actes de reconnaissance ne sont délivrées qu'aux personnes mentionnées dans les deux premiers alinéas du présent article, ainsi qu'aux héritiers de l'enfant. 

Les autres personnes ne peuvent obtenir la copie intégrale d'un acte de naissance, de reconnaissance ou de mariage qu'en vertu d'une autorisation du procureur de la République. 

En cas de refus, la demande sera portée devant le président du tribunal de grande instance, qui statuera par ordonnance de référé. 

Les copies d'actes de décès peuvent être délivrées à toute personne. 

Veuillez agréer, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.


La secrétaire,

Pour le Maire,

Gérard Liot
�EMBED Unknown���
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